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Administratif 

 
 
 

Sophie MONTREUIL : agent de développement en charge de la mise en valeur des 
compétences de la Communauté de Communes et de la coordination de ses actions  
 
 

 
 
Aude DE BOISGENCY : coordinatrice des actions des structures à vocation agricole du Pays 
Neufchâtelois, rédacteur de la Communauté de Communes 
 
 

 
 
 
Christine LÉVÊQUE : comptable 
 
 
 

 
 
 
Gina PHILIPPE : chargée du secrétariat et de l’entretien  
 
 
 

Culture 
 

 
Ludovic MAQUIN : responsable de la musique (½ temps, mis à disposition par convention 
avec la ville de Neufchâtel en Bray) 
 
 

 
Pour rappel : 
Fabienne ROURRE : responsable de la médiathèque (1/2 temps, mis à disposition par convention avec la 
ville de Neufchâtel en Bray) 
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Ordures ménagères 
 

 
Tony CANAC : responsable technique, ambassadeur de tri, coordonnateur de la déchetterie  
 
 
 
 
 
Vincent TROUSSÉ : agent de la déchetterie  
 
 

 
 
 
Albert BERTIN : agent de la déchetterie, chenil 
 
 

 
 
Jean DATOUR : agent de la déchetterie, entretien du parking des Tilleuls 
 
 
 

 
 

Tourisme 
 

 
Céline BEAUMEL : agent de développement chargé du tourisme 
 
 
 

 
 
Sylvie DEBEAUVAIS : hôtesse d’accueil de l’Office de Tourisme 
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Le transport scolaire est gratuit pour tous les enfants vivant sur le territoire de la Communauté de 
Communes et allant dans un établissement de 2nd degré, du canton de Neufchâtel. 

Comme chaque année, le Département subventionne ces transports. La part de la Communauté 
de Communes s’élève à 31,50 € par élève transporté. 

 
Circuits spécialisés 
Au total, ce sont 368 élèves (234 collégiens et 134 lycéens) qui ont emprunté les cars ayant 

parcouru les 8 circuits du territoire. 
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A la rentrée 2007, sur demande du collège, un second ramassage a été mis en place le matin et le 

soir. Ainsi, le matin, en fonction de l’heure de début de leurs cours, les élèves peuvent choisir d’arriver 
au collège, soit à 8h15, soit à 9h15. De la même façon, le soir, un départ est proposé à 16h30 et le 
suivant à 17h30. 

 
 
Lignes régulières 
75 élèves ont emprunté les lignes régulières passant par Callengeville, Fesques, Lucy et 

Auvilliers. 
 
Liaison Neufchâtel en Bray – Forges les Eaux 
Environ 110 élèves ont emprunté la liaison reliant le lycée de Neufchâtel-en-Bray et le lycée de 

Forges-les-Eaux. 
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Dans le courant de l’hiver 2007, en partenariat avec les services du Département et de la 

Direction des Routes, la Communauté de Communes a mis en place un dispositif expérimental 
dénommé « circuits neige ». L’objectif est de permettre aux élèves du canton de pouvoir continuer à 
aller dans leur établissement lorsque les routes sont enneigées, via des circuits particuliers. Il est ainsi 
convenu, avec la Direction des Routes que les routes reliant les mairies aux établissements scolaires 
seraient déblayées ou salées en priorité, charge aux parents d’amener leurs enfants à la mairie.  

D’autre part, des conventions sont passées avec des prestataires du territoire pour qu’ils 
effectuent, à l’aide de leurs tracteurs, le déblaiement et le salage de certains accès (le sel leur étant fourni 
par la Communauté de Communes). 

Ce dispositif ne peut fonctionner que tant que le Sous-Préfet n’a pas émis d’interdiction de 
circuler pour les transports scolaires. 

Début 2007, ce dispositif n’avait pas eu l’occasion d’être éprouvé.  
 
A l’automne 2007, il a été décidé d’étendre le dispositif aux situations de verglas et aux périodes 

non scolaires. 
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Comme chaque année, la Communauté de Communes a organisé, le 18 décembre, avec l’aide de 

la gendarmerie, des pompiers, du Département, des transports Véolia, de l’ADATEEP et du collège, une 
demi-journée d’information et de sensibilisation à la sécurité dans les transports scolaires à destination 
des élèves de 6e. 

La 1ère partie de la présentation comportait le visionnage d’un film accompagné d’un quiz, à la 
suite duquel des lots étaient distribués et une mise en situation a eu lieu avec l’évacuation d’un car. 

 

  
 
 
 

Les élèves visionnent le film attentivement 
afin de pouvoir répondre au questionnaire 
qui leur sera ensuite distribué 
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Cette année encore, le partenariat avec le Collège qui accueille majoritairement des élèves du 

canton se renforce : fournitures gratuites à tous les élèves, prise en charge des entrées piscines des élèves 
de 6ème et 5ème, aide aux différents projets pédagogiques, notamment le séjour de neige des classes de 
5ème. 

 

�  �2$�	<	#%	�2  2!"	�!,%#�	$'	�%#!' 	

 
Comme chaque année, la Communauté de Communes attribue une subvention pour aider les 

jeunes de moins de 26 ans en difficulté. 
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Pour le Réseau d’Aide Scolaire aux Enfants en Difficultés, la Communauté de Communes a 

alloué une subvention sous forme de fournitures scolaires. 
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La Communauté de Communes attribue également une subvention aux foyers sociaux et aux 

associations sportives des établissements publics secondaires du territoire intercommunal. 
 

��  �'$2 �!�( 	
 
L’année scolaire 2006/2007 s’est clôturée par une grande fête 

Ludisports à l’hippodrome de Mauquenchy, le 1er juillet 2007, organisée par 
le Département de Seine Maritime, à laquelle tous les enfants participant au 
dispositif et leur famille étaient conviés. 

 
 
A la rentrée scolaire de septembre 2007, 73 élèves se sont inscrits pour participer à Ludisports, à 

raison de 6 séances par semaine, réparties sur 5 sites : Neuville-Ferrières, Saint-Saire, Fesques, Saint-
Germain-sur-Eaulne, Mesnières-en-Bray. 

 
Les enfants ont pu, pour 15 € pour l’année, pratiquer des activités telles que cirque, handball, 

basket, roller, tennis de table… 
 
La Communauté de Communes finance l’encadrement des séances ainsi que l’achat de kits 

sportifs. Ces deux postes sont subventionnés par le Département. 
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Le nombre d’élèves est passé de 52 à 77 soit près de 50% d’augmentation. L’école compte un 

nouveau professeur, Sébastien BOULY, pour lequel une convention entre l’école et celle de Forges s’est 
mise en place de manière à ne pas augmenter la masse salariale. 
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Cette augmentation d’effectif a surtout bénéficié aux instruments à vent et aux percussions, elle 
provient des aides financières accordées par la Ville de Neufchâtel en Bray et par la Communauté de 
Communes du Pays Neufchâtelois (la Communauté de Communes ayant versé 2 265 € de bourses à 21 
élèves) qui ont rendu abordable la pratique musicale. En plus des élèves instrumentistes, l’école compte 
aussi une cinquantaine de choristes divisée en trois groupes : « le Chœur d’enfants de la Communauté de 
Communes », la chorale « Engoulevent » et la chorale de « la Joie de Vivre », auxquels s’ajoutent les 
musiciens de l’Harmonie. 

 
L’école compte dix professeurs pour neuf activités : 

�  éveil musical 
�  formation musicale 
�  clarinette 
�  saxophone 
�  flûte traversière 
�  trompette 
�  guitare 
�  piano 
�  chorale 

 
L’école, comme chaque année, s’efforce de proposer aux villages de 

la Communauté de Communes des animations musicales appelées « apéritifs musicaux ». Ce sont des 
moments musicaux permettant aux élèves, parents, professeurs de se retrouver pour partager un moment 
musical et un verre de l’amitié. Ils ont eu lieu les : 

�  vendredi 16 février à Bully 
�  mercredi 11 avril à Massy 
�  jeudi 21 juin à Ménonval 
�  mardi 18 décembre à Esclavelles  

 

Les examens d’instruments se sont déroulés courant mai d’une façon collective de manière à 
rendre homogène les évaluations et aussi pour  limiter les frais de jury. Seul l’examen des percussions a 
nécessité la venue d’une personne extérieure. 

 

Cette année, l’école a été mise en réseau. La convention unissant 
les écoles du Pays de Bray a été signée par les responsables des 
associations à la suite de la réunion avec le Département qui s’est déroulée 
le 8 octobre au théâtre de Neufchâtel. Cette mise en réseau prendra la 
forme suivante : 

- réunion concernant tous les professeurs du réseau 
- mise en place des examens de fin de 1er cycle instrumentaux 
- orchestre jeune et chorale 
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L’Harmonie compte maintenant 34 musiciens dans ses rangs. Ils proviennent, pour la plupart, du 
Pays Neufchâtelois mais aussi des villes ou villages environnants. La collaboration avec l’école de 
musique Boïeldieu et l’Harmonie de Forges les Eaux permet d’ajouter une dizaine de musiciens. La 
passerelle établie entre Boïeldieu et l’Harmonie est efficace car elle a permis l’arrivée de 6 jeunes 
musiciens. On peut noter le retour d’anciens membres et la fidélisation des plus jeunes.  

 

Plusieurs manifestations ont eu lieu au cours de l’année 2007 et ont régalé tous les visiteurs: 
�  Samedi 13 janvier : concert à l’hôpital 
�  Dimanche 1er avril : concert de printemps 
�  Mardi 8 mai : manifestation patriotique 

Un jeune clarinettiste  
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�  Dimanche 13 mai : « concert rencontre » à Poix de Picardie 
�  Vendredi 22 juin : « concert inaugural » avec les scolaires au théâtre 
�  Samedi 23 juin : « Fête de la musique » Hôpital et R.P.A. 
�  Samedi 14 juillet: « Fête Nationale » 
�  Vendredi 31 août : « libération de Neufchâtel » 
�  Dimanche 9 septembre: inauguration de la salle des fêtes de Mesnières-en-Bray 
�  Dimanche 16 septembre : Fête du fromage 
�  Dimanche 11 novembre : manifestations patriotiques 
�  Dimanche 18 novembre : concert d’automne 
�  Samedi 1er décembre : concert à Neuville-Ferrières 
�  Samedi 8 décembre : participation au Téléthon avec la chorale la Joie de Vivre et le 

Chœur d’enfants de la ComCom. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La Municipalité de Neufchâtel en Bray et la Communauté de Communes du Pays Neufchâtelois 
sont quasiment les seuls financeurs de cet orchestre local mais en sont aussi les seuls bénéficiaires. 

Cela représente une grosse partie du poste du responsable des activités musicales, plus de 600 € 
de partitions, des frais de réparations d’environ 300 € et la prise en charge des frais de S.A.C.E.M. (ainsi 
que les locaux, le chauffage, l’entretien …). 
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4 projections des films déjà montés ont eu lieu :  
�  à Neufchâtel pour la Joie de Vivre. 
�  à Mesnières-en-Bray pour l’assemblée générale du club des anciens 
�  à Ste Beuve-en-Rivière 
�  à St Martin l’Hortier. 

 

Un film est en cours de montage avec le Pôle Image Haute Normandie. Il a pour sujet les écoles 
et les fêtes de la jeunesse. Il sera présenté en mai 2008 à Neufchâtel puis dans les villages qui en feront 
la demande. 
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Le film Serko a été projeté dans le cadre des manifestations pour les 10 ans du cinéma 
Normandy. Le succès a été relatif. Ce film a remplacé le Ciné Noël. 
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10 films ont été projetés le 2ème mardi de chaque mois de septembre à juin. Ces séances sont très 
appréciées, notamment par les pensionnaires de l’hôpital. 

 
 

L’Harmonie 
Neufchâteloise en 
concert au théâtre 
Robert Auzelle 
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Le partenariat avec la médiathèque se poursuit. En dehors de ceux dans l’enceinte de la 
médiathèque, 2 soirées-contes ont été organisées à Flamets-Frétils et à Fresles, grâce à un partenariat 
avec la Communauté de Communes. Le succès a été au rendez vous.  

Désormais le festival de contes de Neufchâtel dépasse en fréquentation le festival de 
Fresquiennes qui est un des plus vieux de Seine Maritime. 
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Le repas, organisé par la Communauté de Communes, en partenariat avec l’association la Joie de 
Vivre et les services techniques des différentes communes, à la Boutonnière de Neufchâtel en juillet, a 
réuni 630 personnes. 
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Les manifestations se sont poursuivies à Bully, Fresles et Mesnières. Partout le succès a été au 
rendez vous. Le livre sera édité en 2008 et chaque maire a été invité à rédiger un petit mot de 
présentation de sa commune. 
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Depuis le 1er mai 2007, une convention a été signée avec le CDAH (Centre Départemental 

d’Amélioration de l’Habitat) afin de compléter l’aide au montage des dossiers de demandes de 
subventions dans le cadre de l’amélioration de l’habitat. 

 
Les permanences ont toujours lieu les 1er, 3ème et 5ème mercredis de chaque mois de 14 h à 16 h 

dans les locaux de la Communauté de Communes. Le CDAH est présent aux permanences du 1er 
mercredi de chaque mois. Il effectue, en parallèle, de nombreuses visites dans les logements. 

Les agents de la Communauté de Communes continuent de monter les dossiers de demande de 
subventions auprès de l’ANAH et du Département pour les propriétaires occupants.  

Le CDAH, quant à lui, constitue les dossiers de demande de subventions pour les propriétaires 
occupants auprès de la Région, des caisses de retraite et caisses complémentaires. Il s’occupe également 
de toutes les demandes de subventions pour les propriétaires bailleurs. Il a également pour mission de 
détecter les logements insalubres et de proposer à leurs occupants une « sortie d’insalubrité ». 

 
En 2007, pour les propriétaires occupants, 26 dossiers ont été déposés (pour 40 contacts). Les 

travaux se chiffrent à 307 136, 19 €.  
Il faut noter que les travaux ont principalement été effectués par des artisans du territoire 

intercommunal. 
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Les subventions ont servi à différents types de travaux : 
- adaptation pour un maintien à domicile 
- menuiserie 
- chauffage 
- couverture 
- habitat durable 
- agrandissement 

Deux logements ont fait l’objet d’une sortie d’insalubrité. 
Depuis le 1er janvier 2007, 10 propriétaires bailleurs ont pris contact. En tout, 8 logements 

locatifs ont fait l’objet de travaux ou sont en cours de réhabilitation. Le montant des travaux s’élève à 
710 948 €.  

 
 
Exemple : logement locatif à Saint Saire entièrement réhabilité, exemple de la salle de bain :  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
La convention avec le CDAH a été signée pour un montant de 10 000 € HT par an.  
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Durant cette année 2007, le projet du futur parc d’activités des Hayons a été avancé au niveau 

des études. 
 

En effet, suite à l’acquisition des terrains et des recherches 
archéologiques réalisées en 2006, une recherche de cavités souterraines a été 
nécessaire.  

 

Après recherches historique et photographique, des sondages 
géophysiques puis décapages et forages ont fait apparaître une cavité 
d’environ 60 m3. Cette cavité a été explorée puis comblée.  

 

D’autres études ont dû être réalisées afin de compléter la demande 
du permis de lotir. Une enquête publique a été réalisée et plusieurs études 
techniques, notamment au titre de la loi sur l’eau, sur l’aptitude des sols à 
l’infiltration des eaux pluviales et à l’assainissement autonome, sont venues 
compléter notre dossier de lotir. 

 Cavité découverte sur le chantier 

Avant  

Après  
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La demande de permis de lotir étant complète, elle a été déposée aux services de l’Etat en juin 
2007. Le permis nous a été délivré le 3 janvier 2008 avec une seule modification : la suppression du 
parking de co-voiturage prévu en bordure de la RD915. 

 

Parallèlement à la demande de permis de lotir, les appels d’offre pour les travaux de viabilisation 
ont été lancés pour pouvoir attribuer les marchés dès l’attribution du permis de lotir. 

 

L’année 2007 aura donc été l’année administrative du Parc des Hayons. 
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L’office de tourisme est ouvert au public :  
 
De mi octobre à mi avril :  
Du mardi au vendredi : 14h00 à 17h00 
Samedi : 9h30 à 12h30 / 14h00 à 17h00 
 
De mi avril à fin juin et de début septembre à mi octobre : 
Du mardi au vendredi : 10h00 à 12h30 / 14h00 à 18h00 
Samedi : 9h00 à 12h30 / 14h00 à 18h00 
 
Juillet et août : 
Lundi : 15h00 à 18h30 
Du mardi au samedi : 9h00 à 18h30 
Dimanche et jours fériés : 10h00 à 13h00 / 14h00 à 17h00 
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La taxe de séjour est perçue par les hébergements du Pays Neufchâtelois et transmise à la 
Communauté de Communes selon les périodes de perception. Il s’agit d’un montant variable selon les 
types d’hébergement, de 20 à 50 centimes par nuitée (par personne et par nuit). Au total, 43 000 nuitées 
ont été enregistrées dont 13 500 l’ont été au château de Mesnières-en-Bray.  
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Ces rencontres, organisées pour tous les acteurs liés au tourisme sur le Pays Neufchâtelois, afin 
de présenter les actions touristiques de la Communauté de Communes, ont eu lieu le 30 janvier au 
Cellier du Val Boury. Plusieurs thèmes ont été abordés : 

�  Rappel de la présentation de la taxe de séjour 
�  Présentation du site Internet créé pendant l’été 2006 
�  Présentation des documents de l’Office de Tourisme 
�  Palmarès du concours photo 
�  Interventions de l’ACTPB et du SMAD du Pays de Bray  
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Les documents de randonnées pédestre et cyclo ont été réédités à 5 000 exemplaires au printemps 
2007. Une subvention a été versée par le Département. 
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Commencé en 2006, dans le cadre du développement touristique du territoire 
et de la valorisation de l’Avenue Verte, le parcours astronomique a vu le jour en 
2007, avec l’aide de l’association Astroneuf. 

 

Le parcours débute à la gare de l’Avenue Verte de Neufchâtel-en-Bray par 
une sphère d’un mètre de diamètre représentant le soleil. Il continue le long de 
l’Avenue Verte sur presque 11 km en direction de Beaubec-la-Rosière. 

 

Les principaux corps du système solaire (planètes, astéroïdes, comètes, …), placés sur des piliers, 
se succèdent tout au long du parcours. La distance entre ces bornes respecte l’échelle réelle entre ces 
différents corps : 1 mètre correspond à 1,4 million de kilomètres. 

 

Ont été également installées des fiches explicatives en français et en anglais 
pour donner différentes informations sur les planètes (origine des noms, façon dont 
elles ont été découvertes ainsi que d’autres données spécifiques). 
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Lors de l’année 2007, différents projets ont débuté :  

�  Un chemin de randonnée au départ de l’Avenue Verte sur Neuville-Ferrières 
�  Un circuit cyclo sur Saint-Saire 

 
Un circuit de découverte des villages de la Haute Vallée de l’Eaulne est également en cours de 

réalisation, dans le cadre du 1 % Paysage et développement de l’autoroute A29, afin de valoriser des 
patrimoines au départ et retour de l’autoroute. 

 
Les documents de communication des circuits ONF vers la forêt d’Eawy, la forêt d’Eu, le Marie-

Cloche balisés en 2006, sont en cours de réalisation.  
En outre, les consultations ont été réalisées afin d’effectuer la sécurisation des abords de la D928 

sur le circuit « Marie-Cloche ». Les travaux seront effectués début 2008. 
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L’objectif est de susciter l’envie de découvrir le Pays Neufchâtelois et 

d’inciter les visiteurs à se rendre dans chacun des 4 sites participants : le Musée 
Mathon-durand, Artmazia, la Ferme des Fontaines, et le château de Mesnières. 
Il permet à ceux qui le possèdent, après avoir payé une visite plein tarif sur un 
des sites, de bénéficier de réductions sur les autres. 
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L’opération s’est déroulée de mi juin à mi septembre 2007. Le Pass’ était disponible dans chacun 
des 4 sites. En tout, 688 Pass’ ont été distribués dont 308 par les prestataires. 

 
 

.�  
!",!'� 	�6!(! 	
 
En 2007, le concours photo avait pour thème « les paysages en Pays Neufchâtelois ». 250 € de 

lots ont été remis aux gagnants début 2008. 
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Les randonnées, gratuites, se font en partenariat avec M. Bellet. Les 

parcours d’environ 8 à 10 km chacun se sont déroulés : 
- le jeudi 12 juillet à Fresles 
- le jeudi 19 juillet à Mesnières-en-Bray 
- le jeudi 26 juillet à Neuville-Ferrières 
- le jeudi 9 août à Nesle Hodeng  
- le jeudi 23 août à Quièvrecourt 

 

En tout, 162 personnes ont participé aux randonnées. Chaque jeudi, 
entre 21 et 40 personnes découvraient nos campagnes !  

 
 

��  
"(��(2�"	�(	-%#2 %3�	$� 	,6�&2" 	$�	�%"$!"")� 	
 
Une demande de subvention a été faite auprès du Département afin d’effectuer le balisage des 

chemins de randonnée pédestre selon 
la charte CDT. A l’occasion, un 
nouveau document/carte sera édité. 

 

L’entretien des chemins de 
randonnée a été réalisé par 
l’entreprise Dujardin, lors de 2 
passages : un au mois de mai et le 
second au mois de juillet 

 

3e prix 

1er prix 2e prix 

4e prix 
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�  La subvention habituellement versée au VCPN, dans le cadre du partenariat pour le balisage des 
chemins de VTT. 

 
�  La Communauté de Communes a participé aux Brayonnades qui se sont déroulées à Saint Pierre 
Es Champs. 

 
�  L’Office de Tourisme a participé à différents salons touristiques tels que celui de Rouen, le Salon 
des Séniors d’Amiens ou la Foire Expo de Rouen 
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En 2007, 44 chiens ont été recueillis au chenil. 30 ont été rendus à leur 

propriétaire, 5 chiens donnés à SOS Animaux, 7 ont été adoptés et 1 a été 
euthanasié.  
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Le but de la Maison de Santé Pluridisciplinaire est d’offrir un territoire attractif aux 

professionnels de santé, en profitant du volontariat de certains professionnels implantés à Neufchâtel en 
Bray.  

Le Pays Neufchâtelois a la chance d’avoir encore des interlocuteurs sur son territoire, ce qui 
évitera de créer une nouvelle zone de désertification médicale comme celles que l’on peut observer aux 
alentours d’Argueil ou Londinières.  

L’objectif est de regrouper les professionnels afin de mutualiser les coûts de fonctionnement, de 
permettre une meilleure organisation des conditions de travail et de faciliter l’accès aux soins pour les 
patients.  

 
En 2007, plusieurs options pour la 

localisation ont été étudiées. Ce sont les 
anciens locaux EDF, rue des Abreuvoirs 
qui ont été retenus. Le Département étant 
propriétaire des lieux, une démarche a été 
entamée pour les acquérir. Des réflexions 
ont été également lancées afin de trouver 
l’organisation du fonctionnement. L’étude 
de faisabilité et de pré-programmation a été 
présentée par la société Icade G3A.  

Anciens locaux EDF, rue des Abreuvoirs 
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Le site Internet de la Communauté de Communes et de l’Office de Tourisme du Pays 

Neufchâtelois est en ligne depuis début juillet 2006 aux adresses www.cc-pays-neufchatelois.fr et 
www.ot-pays-neufchatelois.fr.  

Les mises à jour sont effectuées par les agents de la Communauté de Communes : Céline 
BEAUMEL pour la partie Office de Tourisme, Aude de BOISGENCY pour la partie générale. 
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Le fauchage différé des talus à valeur patrimoniale a été poursuivi. Il a donc lieu au mois de 

septembre après la floraison des orchidées qui se produit au moment de la fauche « classique ». 
 
10 sites sont concernés (dont 2 de chaque côté de la route) : 
 

�  Route du Hellet, Mesnières-en-Bray 
�  Les Hauts de Fresles, Fresles 
�  La Mare Bidas, Bully 
�  Le Mont Rémont, Massy  
�  Le Mont Ricard, Neufchâtel-en-Bray 
�  Le Mont d’Aulage, Neufchâtel-en-Bray 
�  D928, Neufchâtel-en-Bray 
�  Route Centrale, Vatierville 

 
La facture de ramassage des résidus de fauche est effectué par Education et Formation. L'étude 

botanique (diagnostic et intérêt de l'action) a été confiée au Conservatoire Rural des Sites de Haute-
Normandie.  

Il apparaît qu’il est plus opportun de ne réaliser l’étude qu’un an sur deux, étant donné le rythme 
d’évolution de la flore. En conséquence, le prochain relevé botanique pourrait n’être réalisé qu’en 2009.  
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Afin de pallier la suppression du service de 

l’UMMP et dans le cadre de la mise en place de la 
maison médicale, 2 sessions de formation aux gestes 
de premiers secours ont été organisées en 2007: une 
en juin et l’autre en décembre. 

 

Ouvertes à tous les agents des structures 
intercommunales, elles se sont déroulées en priorité à 
destination des agents de SIVOS. 

 

Ainsi, ce sont 19 agents qui ont obtenu un 
certificat. 
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Le coût de la formation, dispensée par l’Union Départementale des Sapeurs Pompiers, est de 
63€. Par convention, la collectivité employeur participe à hauteur de 15 € par agent, le reste étant à la 
charge de la Communauté de Communes.  

Une remise des diplômes a été organisée le 8 décembre à Mesnières-en-Bray.  
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Le 12 septembre, un groupe d’une douzaine de personnes s’est 
rendu au SPACE (salon professionnel agricole orienté vers l’élevage) à 
Rennes. 

Les entrées étaient offertes par l’organisation du SPACE, celle-ci 
prenant en charge 50 % des frais de transport. 
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La Fête du Fromage s’est déroulée chaque année à Neufchâtel, les 

15 et 16 septembre, en même temps que les journées du patrimoine. Le 
samedi soir, un repas à base de produits du terroir était proposé. Le 
dimanche, animations de rue, marché fermier et artisanal, défilé de 
confréries, concours de produits du terroir ... contribuaient à une grande 
journée festive.  

Enfin, c'est aussi et avant tout la journée du fromage neufchâtel. 
Ainsi, les visiteurs ont pu se partager 3 coeurs de neufchâtel de 15 kg, 
ainsi qu'un verre de cidre, après que la Confrérie des Compagnons du 
fromage Neufchâtel ait intronisé de nouveaux membres. 

 
La Communauté de Communes a délibéré une participation de 

1 900 € pour l’organisation de la Fête du Fromage. 
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Elle a eu lieu les 9, 10 et 11 novembre 2007. Le prix « Coup de Cœur » de la Communauté de 

Communes a été attribué. 
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Comme chaque année depuis 1999, cette opération est organisée à 

l'occasion de la journée de l'Arbre et s’est déroulée à Mesnières-en-Bray le 
26 novembre. L'entreprise Octau Fleurs a été retenue pour la fourniture et 
la livraison des plants. Cette année, 135 pommiers et 15 poiriers ont été 
vendus. Depuis le début de l’opération, 2 351 pommiers ont été vendus. 
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La collecte des ordures ménagères a lieu en porte à porte sur les 23 communes du canton. Les 
fréquences de ramassage sont les mêmes que l’année passée soit : 

�  2 fois par semaine à Neufchâtel-en-Bray (lundi et vendredi) 
�  1 fois par semaine dans les villages (mardi ou jeudi selon les communes) 
�  le marché chaque samedi à Neufchâtel-en-Bray  
�  ramassage des cartons et des déchets verts chaque mercredi matin à Neufchâtel-en-Bray 
(5 sacs de déchets verts sont donnés aux neufchâtelois par an) 
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En 2006, nous avions annoncé que nous passerions sous la barre des 3 000 tonnes en 2007, 
challenge réussi puisque le tonnage de cette année s’élève à 2 888,17 tonnes soit 4,74% de moins que 
l’année précédente. 

 
 

2007 a été l’année de la décision du passage en régie des collectes en porte à porte. Ainsi, le 
marché public pour l’achat de camions de collecte a été lancé, de même que la commande. La livraison 
des véhicules est prévue début 2008. 
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Dans l’année, 3 717 tonnes de déchets sont passées par la déchetterie. Le tonnage a légèrement 
augmenté par rapport à 2006 (3 664 tonnes) malgré une petite baisse des visites (11 010 visites contre 
12 998 en 2006). 

 
 
 

 

Néanmoins, en ce qui concerne les artisans et bien qu’aucune augmentation des tarifs de dépôt 
n’ait été appliquée, on a constaté une augmentation des recettes de 35,37 % par rapport à 2006. On peut 
en conclure, une augmentation de la fréquentation des professionnels. 

 
 
 

AN 2007 Tonnage Coût TTC 
Coût moy. 

TTC 

    en Euros  à la tonne 

Janvier 204 8 853 43,39 

Février 216 9 906 45,86 

Mars 300 13 958 46,52 

Avril 383 16 271 42,48 

Mai 317 13 576 42,82 

Juin 352 14 596 41,46 

Juillet 407 15 270 37,50 

Août 404 15 695 38,84 

Septembre 315 13 270 42,12 

Octobre 373 14 720 39,46 

Novembre 256 11 874 46,38 

Décembre 190 8 001 42,11 
total  3717 155 990 41,96 

Janvier 887 
Février 740 
Mars 935 
Avril 997 
Mai 899 
Juin 1 028 

Juillet 1 175 
Août 1 115 

Septembre 855 
Octobre 855 

Novembre 928 
Décembre 596 

TOTAL 11 010 

Fréquentation déchetterie 

visites 2007 11 010 
Neufchâtel 45% 
villages 38% 
Professionnels 17% 
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2007 ATAC VERRE PLASTIQUE PAPIER TOTAL 

1er trimestre 47 150 21 46 264 

2ème trimestre 42 175 21 41 279 

3ème trimestre 53 144 13 46 256 

4ème trimestre 54 169 16 54 293 

TOTAL 196 638 71 187 1 092 

% 06 / 07 11,3% 1,4% 1,4% -1,1% 2,5% 

On peut remarquer une grosse augmentation des ATAC (11,3 % depuis 2006). La baisse des 
papiers est sans doute liée aux autocollants « Stop Pub ». 

Pour conclure, on a enregistré, en totalité, une hausse de 2,5 % par rapport à 2006. 
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Deux communications ont été distribuées lors de l’année 2007 : 
- une pour encourager les habitants à toujours trier et ainsi diminuer le taux de la taxe 

d’enlèvement des ordures.  
- une autre pour apporter des conseils 
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La Communauté de Communes intervient auprès des enfants afin de les sensibiliser au tri et au 

respect de l’environnement. 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

A l’école de Saint Germain sur 
Eaulne 
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Les commissions se sont réunies autant que possible afin d’évoquer et dessiner l’avenir des 

dossiers. 
 

Ainsi: 
�  Le Conseil Communautaire s’est réuni 4 fois 
�  Le Bureau s’est réuni à 6 reprises  
�  16 réunions, toutes commissions confondues, 

ont eu lieu, hors réunions de chantier et réunions techniques. 
Tout au long de l’année, les techniciens de la Communauté de 
Communes ainsi que les élus ont participé à de nombreux 
rendez-vous et réunions afin de faire avancer les différents 
dossiers de la Communauté de Communes. 
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Le compte administratif 2007 laisse apparaître les réalisations suivantes :  
 

�  En fonctionnement :  Dépenses : 1 468 687, 01 € 
 Recettes : 2 309 148, 17 € 
 

�  En investissement : Dépenses : 171 240, 91 € 
 Recettes : 202 348, 69 € 
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Les bureaux de la Communauté de Communes sont ouverts au public : 
 

Du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 30. 
Le numéro de téléphone est le 02 32 97 45 65. 

 
 
La déchetterie intercommunale (Tél. : 02 35 94 30 19) est ouverte au public :  
 

Du lundi au vendredi (sauf mardi) de 8 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 30 à 17 h 30 
Fermée le mardi 

Le samedi de 9 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 30 à 16 h 30 
Le dimanche de 10 h 00 à 12 h 00 

Fermé les jours fériés 
 
 
Les permanences à destination du public neufchâtelois ont lieu : 
 

Les 1er, 3ème (et 5ème) mercredis de chaque mois pour l’aide à l’habitat 
Le 2ème jeudi de chaque mois (hors été), à la maison des services pour l’ADTER (Gîtes de France) 

Les membres du bureau lors de l’une de ses 
réunions mensuelles. 


